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La société suivante souhaite vous partager ses documents 
administratifs via un espace de stockage en ligne sécurisé :

SOLS TEAM
44775403700037
16340 L'ISLE D'ESPAGNAC

 
Dans le cadre de l’appel d’offres de Commune d'AUSSAC-
VADALLE, référence 2023-H05, veuillez trouver ci-dessous les 
modalités d’accès aux documents administratifs.

Que dit la loi ? Depuis le 1er octobre 2018, la DAJ (Direction 
des Affaires Juridiques) rappelle que chaque entreprise est libre 
de déposer ses documents de candidature et autres attestations 
dans le coffre-fort numérique de son choix, à condition que 
l’accès pour les acheteurs soit gratuit, accessible et sécurisé. 
Cf. Réponse 39 du Guide "Très pratique" édité par la DAJ. Le 
code de la commande publique entré en vigueur le 1er avril 
2019 confirme cette position et poursuit l’œuvre de simplification 
de la mise à disposition des documents administratifs.

Votre code d’accès unique : c9IfCSck9IgD
Attention : le code d’accès n’est utilisable qu’une seule fois.

Comment récupérer les documents administratifs ?

Vous avez un compte Attestation Légale

1. Connectez-vous à votre espace personnel sur le site 
www.attestationlegale.fr  
2. Cliquez sur l’onglet «Fournisseurs» 
3. Cliquez sur les «trois points» en haut à droite puis sur 
«Code d’accès»  
4. Renseignez le code d’accès ci-dessus 
5. Cliquez sur le bouton «Valider» 
6. Vous avez maintenant accès au dossier administratif de 
la société

Vous n’avez pas de compte Attestation Légale

1. Rendez-vous sur le site www.attestationlegale.fr 
2. Cliquez sur «Inscription» 
3. Renseignez vos informations personnelles 
4. Cliquez sur le bouton «Activer mon compte» présent 
dans l’email que vous venez de recevoir  
5. Connectez-vous et cliquez sur «Sélectionner une 
entreprise»  
6. Précisez le SIRET de votre administration, organisation 
ou entreprise 

Si celle-ci est déjà inscrite sur notre plateforme, cliquez 
sur la suggestion pour vous y rattacher; 

Sinon, cliquez sur «Continuer» et complétez les 
informations requises.  
7. Veuillez à bien indiquer le code d’accès ci-dessus et 
cliquez sur le bouton «Continuer»  
8. Vous avez maintenant accès au dossier administratif de 
la société

Cet accès totalement gratuit et sans engagement vous permet d'accéder aux services suivants :

L’authentification des documents par Attestation Légale, tiers de confiance spécialisé
L’invitation de vos autres sous-traitants à rejoindre le réseau OnceForAll
L’accès au dossier de vos sous-traitants déjà présents sur le réseau, ils sont déjà plusieurs milliers
Les alertes sur les dossiers incomplets ou les faux documents
L’archivage des documents de vos sous-traitants pendant 15 ans
L’invitation de vos autres sous-traitants à rejoindre le réseau OnceForAll
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question, l'équipe d'Attestation Légale se tient à votre disposition pour vous 
accompagner
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